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EVOLUTION DE L’ARTICLE  60 

 

 

 

 

  
Texte original 

Applicable à partir du 01.01.1967 et pour la première 
fois aux vacances à prendre en 1967 

Texte selon l’AR du 09.04.1975 
Applicable à partir du 01.01.1975 et vacances de 1975 

 
La durée des vacances est déterminée à raison d’un 
jour et demi par mois de prestations effectives ou 
d'interruption de travail assimilée à du travail effectif 
chez un ou plusieurs employeurs au cours de 
l'exercice de vacances. 

 
La durée des vacances est déterminée à raison de 
deux jours par mois de prestations effectives ou 
d'interruption de travail assimilée à du travail effectif 
chez un ou plusieurs employeurs au cours de 
l'exercice de vacances. 
 

  
  
  
  

 
 

 
Version 10/02/2003 


